
Département de la Sarthe  
Commune de Conlie 

 
Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 5 mars 2026 
 
Nombre de membres en exercice : 19  Date de convocation : 26 février 2026 
Nombre de membres présents : 15   Date d’affichage : 06 mars 2026 
Nombre de votants : 16    Date de publication : 06 mars 2026 
      Date limite pour un éventuel recours : 5 mai 2026 
 
L’an deux mille vingt-six, le cinq mars, à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. le Maire. 
 
Présents : Christian LEMASSON, Maire ; 
Valérie RADOU, Mikaël JUPIN, Nathalie THIÉBAUD, Christian SYBILLE, Aurélie VIAUD-FORTUN, adjoints ; 
Jean-Michel GONNET, Lionel CISSÉ, Patricia TESSIER, Marinette GOULU, Karine PÉAN, Jean-Joachim BELLESSORT, 
Charlène BOUILLY, Sophie POURCEAU, Damien GARAUD, conseillers municipaux. 
 
Absents excusés : 
Philippe DERENNES, Arnaud ROBIDAS ayant donné procuration à Damien GARAUD, Hervé BLOSSIER, Mégane BOUVET 
 
Madame Patricia TESSIER a été désignée secrétaire de séance. 
 
Le compte-rendu de la réunion de conseil sera mis en ligne après l’approbation du conseil municipal. 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 
 
 
dél 20260305 – 01 – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNÉE 2026 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 02 – MUSÉE DE LA 2NDE GUERRE MONDIALE – ROGER BELLON : TARIFS AU 1ER AVRIL 2026 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 03 – VENTE DU BATIMENT DE LA POSTE : MODIFICATION DU PRIX DE VENTE 
Avec 1 voix contre, 2 abstentions et 13 voix pour 
 
dél 20260305 – 04 – PROJET D’EFFACEMENT DES RÉSEAUX AÉRIENS D’ÉLECTRICITÉ ET DE TÉLEPHONE ER 003515 
« RUE DE NEUVY » 
Avec 1 abstention et 15 voix pour 
 
dél 20260305 – 05 – DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU PROJET DE RÉNOVATION THERMIQUE DE 
L’ESPACE AFAJÈS 
Avec 2 abstentions et 14 voix pour 
 
dél 20260305 – 06 – DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU PROJET DE RÉNOVATION THERMIQUE DE 
L’ESPACE AFAJÈS 
Avec 2 abstentions et 14 voix pour 



dél 20260305 – 07 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 08 – BUDGET ANNEXE DU CAMPING DE LA GIRONDE : ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 09 – BUDGET ANNEXE DU MUSÉE DE LA 2NDE GUERRE MONDIALE ROGER BELLON : ADOPTION DU 
COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 10 – BUDGET ANNEXE DE LA MAISON DE SANTÉ : ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 
A l’unanimité 
 
dél 20260503 – 11 – BUDGET ANNEXE MAISON DE SANTÉ : AFFECTATION DU RÉSULTAT 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 12 – BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT « LE CHAMP DES TROIS » : ADOPTION DU COMPTE FINANCIER 
UNIQUE 2025 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 13 – BUDGET DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT : ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 
A l’unanimité 
 
Dél 20260305 – 14 – MAINTIEN DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2026 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 15 – BUDGET ASSAINISSEMENT : AMORTISSEMENTS  
A l’unanimité 
 
dél 20260503 – 16 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : BUDGET PRIMITIF 2026 
A l’unanimité 
 
dél 20260503 – 17 – BUDGET ANNEXE DU MUSÉE DE LA 2NDE GUERRE MONDIALE ROGER BELLON : BUDGET PRIMITIF 
2026 
A l’unanimité 
 
dél 20260503 – 18 – BUDGET ANNEXE DE LA MAISON DE SANTÉ : BUDGET PRIMITIF 2026 
A l’unanimité 
 
dél 20260503 – 19 – BUDGET LOTISSEMENT LE CHAMP DES TROIS : BUDGET PRIMITIF 2026 
A l’unanimité 
 
dél 20260503 – 20 – BUDGET ASSAINISSEMENT : BUDGET PRIMITIF 2026 
A l’unanimité 
 
dél 20260503 – 21 – FONGIBILITÉ DES CRÉDITS EN M57 POUR L’ANNÉE 2026 
Avec 1 abstention et 15 voix pour 
 
dél 20260503 – 22 – FONGIBILITÉ DES CRÉDITS EN M49 POUR L’ANNÉE 2026 
Avec 1 abstention et 15 voix pour 
 
dél 20260305 – 23 – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN : 48 RUE DU DOCTEUR RÉPIN 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 24 – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN : 25 RUE DE NEUVY 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 25 – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN : 4 IMPASSE DE LA GARENNE 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 26 – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN : 2 PLACE DES HALLES 
A l’unanimité 
 



dél 20260305 – 27 – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN : 4 RUE DE NEUVILLALAIS 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 28 – DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN : 8 RUE DE L’ÉGLISE 
A l’unanimité 
 
dél 20260305 – 29 – GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT DE PIÈGES CONTRE LES FRELONS  
A l’unanimité 
 
 

   Fait et délibéré le 5 mars 2026 
Pour extrait certifié conforme,  

Le Maire, 
Christian LEMASSON 

 


